
 
 
 
 

Le 9 décembre 2025 
 
 
Chère adhérente, cher adhérent, 
 
Le procès des neuf militant.es d’UlƟme Liberté qui s’est tenu au Tribunal correcƟonnel de Paris 
du 15 septembre au 3 octobre 2025 va connaître une nouvelle étape avec, le 9 janvier 2026 à 
13h30, l’annonce du verdict, dans les murs de ce même tribunal. 
 
Si la Procureure a renoncé à requérir des amendes, elle s’est montrée sévère en demandant au 
Tribunal de condamner les prévenu.es à des peines de prison allant de 3 à 18 mois avec sursis 
pour les délits de : importaƟon en contrebande de marchandise dangereuse, acquisiƟon et 
détenƟon de substances illicites, complicité de ces infracƟons. 
Pendant tout le procès ceƩe même Procureure s’est évertuée à convaincre le Tribunal qu’il ne 
s’agissait pas du procès de la fin de vie mais bien de juger des délinquants de droit commun.   
Le Tribunal suivra-t-il ceƩe approche qui ne reflète en rien la réalité des audiences ou, au 
contraire, voudra-t-il montrer, par des peines symboliques ou avec une relaxe générale des 
accusé.es, que les personnes jugées ont agit par humanité et générosité faute d’une loi 
permeƩant l’accès libre à un choix de fin de vie apaisé et non violent.  
Nul ne sait pour l’heure ce que sera ce verdict.  
 
L’important dans l’immédiat c’est la mobilisaƟon générale autour de l’évènement.  
Comme durant les 3 semaines du procès, nous appelons tous les adhérents à venir assister au 
rendu du verdict le vendredi 9 janvier 2026 au Tribunal de Paris.  
Des adhérent.es seront présents dès 11 heures sur le Parvis, rejoignez-les. 
L’audience prévue à 13h30 sera brève (5 à 10 minutes), la Présidente donnera connaissance des 
condamnaƟons individuelles ; pas de prise de parole possible de la part des accusés et des 
avocats. 
 
L’associaƟon prendra en charge les frais de déplacements pour les adhérent.es qui le 
souhaiteraient ; par prudence, il est recommandé de prendre une assurance annulaƟon pour 
toutes vos réservaƟons.    
  
Nous comptons sur vous. 
Cordialement  
 
Le CA 
 


